
INFORMATION

Interdiction de stationner dès le 16 janvier 2016

Déplacement des supports à vélos

le lundi 18 janvier 2016

Nouveau parking vélos en fonction 

dès le mardi 19 janvier 2016

Les stationnements 1 et 2 

sont toujours à disposition dans l'intervalle

Les   Pins

Parking vélos dès              

le 19 janvier

Abri vélos condamné dès 

le 16 janvier
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